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A l’occasion de la journée mondiale de la normalisation 2008, la présidence française du Conseil de l’Union 
européenne organise avec la Commission européenne un colloque sur la normalisation. 
 
   
Le colloque européen marquant la journée mondiale de la normalisation 2006 était centré sur les PME et la 
normalisation. L’un des points forts avait été la présentation de l’étude du cabinet EIM sur les 23 bonnes 
pratiques et dispositifs d’accompagnement recensés pour promouvoir la participation des PME à la 
normalisation et les sensibiliser à l’intérêt d’utiliser les normes.  
 
 
Deux ans après, il est temps de faire un bilan des progrès accomplis, d’identifier les bonnes pratiques 
développées depuis et d’examiner les obstacles qui demeurent. 
 

Des entrepreneurs, des responsables d’organismes agissant en tant que relais des PME, des organismes 
nationaux de normalisation, des administrations et d’autres parties intéressées se réunissent à Paris le 21 
octobre 2008 pour partager leurs expériences et apporter un nouvel éclairage sur l’importance stratégique de 
la normalisation pour les PME, les défis à relever et les solutions à adopter. 

 

 
Date : 21 octobre 2008 

 
Lieu : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 

Centre de conférences Pierre Mendès-France 
139 rue de Bercy - PARIS 12ème 

 
 
 
 
Le colloque sera animé par M. Didier ADES, de France Inter.  
Des traductions seront assurées en français, en anglais et en allemand. 

La normalisation et les PME : 
9 un défi européen à relever 
9 quelles clés pour réussir ?
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PROGRAMME PREVISIONNEL  

 
 
08:00 Accueil 
 
 
09:00 – 09:20  Ouverture du colloque 

� Mme Françoise LE BAIL, Directeur général adjoint de la direction générale Entreprises et Industrie 
et porte-parole des PME, Commission européenne 

� M. Luc ROUSSEAU, Directeur général des entreprises, Ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi 

 
 
09:20 – 09:30 La normalisation, une  arme stratégique 

� M. Olivier PEYRAT, Directeur général de l’Association française de normalisation (AFNOR) 
 
 
09:30 – 10:30  Les vertus de l’exemple : comment des PME mettent à profit la normalisation pour se développer. 

Des chefs d’entreprises témoignent. 
� M. Janusz MARCINIAK, société GALMAR, parafoudre, Pologne 
� M. Juan José AREVALILO, société ACT, services de traduction, Espagne 
� M. Christian ERBE, société ERBE, instruments médicaux, Allemagne 
� M. François RIVAT, société Sols Solution, géotechnique et réseaux, France 

 
 
10:30 – 10:45   Table ronde - Questions 
 
 
10:45 – 11:15  Pause 
 
 
11:15 – 12:15  Le rôle des relais d’entreprises pour représenter les intérêts des PME dans le processus de 

normalisation. 
� M. de MONTIGNY, comité national interprofessionnel de la pomme de terre 
� M. Didier HURE, conseil national des professions du cycle  
� M. Werner STERK, commission allemande santé et sécurité au travail et normalisation (KAN) 
� M. Loucas GOURTSOYANNIS, bureau européen de l’artisanat et des PME pour la normalisation 

(NORMAPME)   
� ANEC, représentation des intérêts des consommateurs dans la normalisation européenne  

 
 
12:15 – 12:30   Table ronde - Questions 
 
 
12:30 – 14:00   Déjeuner 
 
 
14:00 – 14:45   Dispositifs d’accompagnement mis en place pour améliorer la participation des PME à la 

normalisation 
� M. KOOS VAN ELK, cabinet IEM, auteur de l’étude sur les bonnes pratiques pour inciter les artisans 

et les PME à participer à la normalisation et à utiliser les normes 
� Mme Renate WEISSENHORN, DG Entreprises et Industrie, Commission européenne 
� un représentant hongrois 
� Mme Elisabeth STAMPFL-BLAHA, Directrice générale de l’organisme autrichien de normalisation 

 
 
14:45 – 15:15  Table ronde - Questions 
 
 
15:15 – 16:15  Exemples de pratiques réussies dans les Etats membres  

� un représentant finlandais : indemnités de déplacement 
� un représentant espagnol : subventions pour la participation aux réunions européennes 
� un représentant français : sélection des « normes utiles » pour des groupes d’utilisateurs  
� un représentant français : commissions consultatives spécialisées réunissant des normalisateurs, 

des institutions et des professionnels  
 
 
16:15 – 16:45   Table ronde - Questions 
 
 
16:45 – 17:00  Conclusion 

� M. Luc CHATEL, Secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation, porte- parole du 
gouvernement 

 
 
17:15 Cocktail 

*********************** 


